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Repousser l'âge obligatoire pour le dépistage du cancer du sein
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Texte de la question

M. Laurent Croizier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la limite d'âge obligatoire pour le dépistage du cancer du sein. À partir de 50 ans et
jusqu'à 74 ans inclus, toutes les femmes reçoivent tous les deux ans un courrier officiel d'invitation de
l'assurance maladie pour réaliser une mammographie de dépistage gratuite. Ce choix repose principalement sur
une balance bénéfice/risque fondée sur les données scientifiques qui indiquent qu'après 75 ans, on observe une
augmentation importante des surdiagnostics et de la surmédicalisation. Cependant, selon l'Institut national du
cancer, un peu plus de 20 % des cancers du sein sont diagnostiqués chez les femmes de plus de 75 ans. L'âge
étant le premier facteur de risque du cancer du sein et l'espérance de vie augmentant, la question de la
poursuite du dépistage chez la femme âgée jusqu'à 80 ans semble pertinente. Il lui demande si des mesures
sont envisagées afin de repousser l'âge obligatoire de dépistage.

Texte de la réponse

Avec environ 61 000 nouveaux cas en 2023 et 12 000 décès estimés en 2023, le cancer du sein est, en France,
le plus fréquent des cancers chez la femme et la première cause de décès par cancer. La prévention du cancer
du sein est une thématique majeure pour le ministère chargé de la santé. Le programme national de Dépistage
organisé du cancer du sein (DOCS), mis en œuvre depuis 2004, permet de détecter précocement et de réduire
la mortalité du cancer du sein. Ce dépistage a pour cible toutes les femmes âgées de 50 à 74 ans à risque
moyen qui sont invitées, tous les 2 ans, à réaliser un examen clinique des seins et une mammographie de
dépistage dans un centre d'imagerie médicale agréé. Ces examens de dépistage sont pris en charge à 100 %
par l'Assurance maladie. Une seconde lecture systématique est réalisée en cas d'absence d'anomalie à la
première lecture des clichés. Conformément à la feuille de route dépistages organisés des cancers 2024-2028
et à la seconde feuille de route 2026-2030 de la stratégie décennale de lutte contre les cancers, la Haute
autorité de santé (HAS) a été saisie pour expertiser l'extension des bornes d'âge du dépistage organisé du
cancer du sein à la lumière de l'évolution de l'incidence et du risque par strates d'âge de ce cancer. Cette
actualisation des recommandations HAS est nécessaire pour faire évoluer, le cas échéant, le cadre
réglementaire du DOCS. Les conclusions sont attendues pour fin 2026.
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